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Vu :

1 L 'in te rroga to ire  subi p a r  M . D elavallade, le 7  avril 18 4 6  ;
2° L e p rocès-verbal  d ’audition  de témoins du  2 4  décem bre 1 8 4 6 ,  

devant le tr ibuna l  correctionnel de C lerm ont ;

3° E nf in ,  le ju g e m e n t  ren d u  le m êm e jo u r  p a r  ce tr ibuna l  ;
Est d avis des résolutions su ivan tes  :
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FAITS o

M. J .  Delavalladc est poursu iv i devan t  le tr ibunal correctionnel d ’A u -  
kusson , comme accusé d’une  ten ta t ive  d ’escroquerie en matière de re 

cru tem ent.
Ce p révenu  investi de la confiance généra le  e s t ,  tout à  la fois, 

m em bre  du conseil m u n ic ip a l ,  m em bre  du conseil d ’a r ro n d is se m e n t , 
m em bre  du comité su p é r ieu r  de l ’instruc tion  p rim aire .

Un a r rê t  de la C our  de cassation frappe de suspicion les juges  n a tu 

rels de M . Delavallade et le renvoie  devan t  le tr ibuna l  de Clerm ont.

Loin  de la ville qui l’a  v u  n a î t r e ,  de ses concitoyens qui l’ont tou

jo u rs  a im é et respec te ,  livré  a u x  passions qui é g a r e n t ,  M. Delavalladc 
ne  peu t  plus se faire un égide n a tu re l  et invincible de cette hau te  r é p u 
ta tion , le plus beau  patr im oine  d ’un  citoyen ; il succombe. Un ju g e m e n t  
du tr ib u n a l  correctionnel de C lerm ont du 2 1  décem bre 184 G , con

dam ne u n  des hab itan ts  les plus notables e t les plus considérés d ’A u— 
busson à la peine de q u a tre  mois de prison. Son existence est violem

m en t brisée.
Il a fait appel devant la C our de Riom.
Voici le tex te  du ju g e m e n t  a t taqué  : « E n  fait , a t teudu  q u ’il ré 

sulte de l’instruction q u ’Aurousscau  qui s’in téressait  à Fenille  a tte in t 

p a r  la loi du rec ru tem en t  se p résenta  à  Delavalladc pour  l ’e x am in e r ,  que 

celui-ci lui trouva  des causes d ’e x e m p t io n , mais donna  à en tendre  que 

le succès serait plus a s s u r é , si on faisait le sacrifice d ’une  somme de 

3 0 0  francs q u ’il se proposait de d onner  à  un des m em bres du conseil 
de révision ; —  q u ’A urousscau consentit à faire ce sacrifice e t s’engagea 
à porte r  cette somme au s ieu r  Delavallade su r  l’assurance de c e lu i - c i , 
au  plus tard , le m atin  de la révision ; q u ’au jo u r  e t  à l ’heure  

in d iq u é s ,  n ’ayan t point cette so m m e ,  il s ’engagea  à la rem ettre  dans 
la jo u rn é e  ; —  q u ’il se la p rocu ra  chez le s ieur B la n c h a rd , no ta ire  à 
Aubusson , e t  se disposait à l’a ller porter à Delavallade .lorsqu’il en 

fut dé tou rné  par les observations de plusieurs pe rsonnes ,  no tam m en t
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du s ieur Blanchard  lu i-m èm e cl du maire  <Ic S a in t - M e x a n t , qui lui 
d iren t  que  , dans ces c irconstances , il é ta it  dupe . —  Q u ’av a n t  appris 
que le ch iru rg ien  a ttaché  au  conseil de révision que  Delavallade avait  
annoncé devoir  se rend re  favorable par  ce sacrifice d ’a rg e n t  ava it  été 
con tra ire  à Fenille  , Aurousseau éprouva  quelques hésita tions à payer,  
du moins en e n t ie r ,  la somme q u ’il avait  promise à Delavallade ; —  
que  néanm oins  voulan t rem plir  les  engagem ents  q u ’il avait  contrac tés , 
il envoya sa femme accom pagnée de Fenille  chez Delavallade pour  ten 

te r  d ’o b ten ir  line ré d u c t io n ;  que celle-ci s’y ren d i t  en e ffe t ,  ne trouva 

que Mme D elavallade, qui lui dit : Je  sais de quoi il s 'a g i t ,  je  rece

vra i ce que  vous m ’apporte rez  ; que  su r  l ’observation de la femme Au- 

rousscau q u ’il serait juste  de faire une  r é d u c t io n , puisque le ch iru r

g ien -m ajo r  avait  été défavorable à F e n i l le ,  celte dam e répondit  que 
son m ari ne l 'avait autorisée  h faire aucune réduction ; q u ’elle se re 

tira alors sans avoir  compté la somme qui fut rapportée  à M, Blan
chard ; q u ’à  quelque temps de l à ,  Delavallade ren co n tran t  A urousseau 

su r  un chemin public  lui dem anda pourquoi il n ’avait  pas payé la somme 

que  lui Delavallade avait  a v an cée ,  que  des propos fu ren t  échangés 

et une  r ix e  en fut la suite  ;
» A ttendu que de ces rapports  qui on t existé en tre  Delavallade e t  A u

rousseau ressorten t des m anœ uvres  frauduleuses pour pe rsuader  l ’exis
tence d’un pouvoir e t d ’un crédit im ag ina ires  e t po u r  faire na ître  l ’es

pérance d ’un succès et d ’un événem ent chim ériques , que  Delavallade , 
pour rend re  l’engagem en t d ’Aurousseau plus pressan t et plus obliga

toire et en faire en quelque sorte un  engagem ent d ’h o n n e u r ,  ne récla

m ait  point les 3 0 0  fr. po u r  lui pe rso n n e l lem en t ,  mais comme res t i tu 

tion d ’une somme q u ’il a u ra i t  avancée.
» E n  dro it  ;

» S u r  la question  de savoir  si les faits ainsi re levés constituent 
la tentative d ’escroquerie  prévue  par  la l o i , quoique l ’a rg e n t  p ro
mis n ’a it  pas été co m p té ;  a t tendu  que l ’a r t .  / |0 5  du Code pénal 
punit  la tentative d ’escroquerie comme l’escroquerie clle-mênic ; —  
que le délit  d ’escroquerie  consistant dans l’appropria tion  du bien d au- 

lru i Pa r  des moyens f ra u d u le u x ,  la tentative de ce délit ne peu t  pas
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être  cette m êm e a p p ro p r ia t io n , m ais  la réu n io n  de tous les faits 

ten d a n t  à  y  p a rv e n ir ;  que  le caractère  constitu tif  d ’une  tenta tive  p u 
n is sab le ,  c ’est précisém ent d ’avoir  m anqué  son effet ou , en d ’autres  
te rm e s ,  de faire que celui qu i  voula it  com m ettre  l ’escroquerie n ’ait 

pas reçu l ’objet q u ’il convoitait e t  qui ne lu i échappe m algré  ses soins 
e t  sa persévérance , que p a r  des circonstances indépendantes  de sa vo
lonté . Q u ’en tend re  au trem en t  l’a r t .  4 0 5  ce sera it  év idem m ent rend re  

sans effet ces m ots  aura tenté d ’escroquer e t m éconnaître  les caractères 

g é n é ra u x  de la ten ta tive  tels q u ’ils ré su l ten t  des articles 2  e t 3 du Code 

p én a l ;
» P a r  ces m o t i f s , etc. »

DISCUSSION.

P o u r  suivre  u n  o rdre  logigue , j e  devrais  ex am in e r  d ’abord l ’instruc

tion dirigée contre  M . D elavallade, e t t ra i te r  ensuite  les questions de 
droit  qui me sont soumises ; mais consulté su r to u t  comfne jurisconsulte,, 

j e  ne présen te ra i  que  des observations som m aires su r  l ’appréciation  du 
fait en lui-même. J e  renvoie  à  la fin de m ou travail  les considération*, 

spéciales que m ’a  inspirées l ’é tude de cette m alheureuse  affaire..

I.

L e  tr ibuna l  de p rem ière  instance de C lerm ont a  déclaré en f a i t , que 

M . Delavallade avait  dem andé p o u r  faire ex em p te r  un je u n e  conscrit 
une  somme de trois cents f rancs ,  q u ’il devait rem ettre  à un des 
m em bres  du conseil de révision ; que le jo u r  m êm e de la tenue  de ce 
conseil,  il s ’était fait renouvele r  cette p rom esse ,  q u ’au m om ent où on

lui ava it  porté l’a r g e n t ,  il é ta i t  absen t ; ........que l’a rg en t  em prun té  à
un  notaire  pour satisfaire M. Delavallade avait  été rendu  le jo u r  même 
au  n o ta i r e :  mais que plus tard , M. Delavallade ay an t  rencontré  celui 

qu i lui avait  promis la somme de trois cents francs, il lui avait demandé-



pourquoi il ne  lu i avait  pas payé une  som m e q u ’il ava it  a v a n c é e , et 

q u ’une r ix e  fut la suite de cette rencon tre .
De ces fa i ts ,  le tr ibuna l  a  t i ré  la conséquence que M . Delavallade 

avait  cherché à créer  en sa faveur un  en gagem en t d ’h o n n e u r  en  récla
m a n t  les troits cents francs comme resti tu tion  d ’une somme q u ’il a u ra i t  
avancée e t  q u ’il é ta it  coupable d ’une ten ta t ive  d ’escroquerie pun ie  pa r  

l ’article 4 0 5  du  Code pénal.
Le tr ibuna l  constate donc que le dénoncia teur  a  voulu corrom pre  un  

m em bre  du  Conseil de révision ; q u ’il a  consenti à se servir  de M. D e -  

javallade comme in te rm éd ia ire  ; que  ce de rn ie r  au ra i t  accompli son m an 

da t  , e t que  le dénoncia teur  n ’a u ra i t  p lus voulu lui ten ir  compte de la 

somme prom ise ,  e t  m êm e déjà  payée .
D’où la conséquence forcée que  dans cet é ta t  des faits , le dénoncia

teu r  devait ê tre  poursu iv i c o m m e a u te u r  d ’une corruption  de fonction

na ire  public , e t M. Delavallade comme son complice.
P our  é tab lir  le gen re  de délit  im puté  à  M. Delavallade , la  justice  

prend  pou r  certa ins les faits a llégués p a r  son dénoncia teur .  Elle  ne peu t  
donc pas les sc in d e r ;  il ne  dit pas que  le médecin q u ’il accuse a i t  de
mandé de l’a rg e n t  pour l u i , afin de p rocurer  à un conscrit un  m otif  

d exem ption ; au  c o n t r a i r e , il représen te  ce médecin comme a y a n t  tou
jou rs  dit : « Il faut 3 0 0  francs pour  u n  m em bre  du Conseil de révi
sion. » Il va  m êm e plus loin, car il se p la in t  d ’une r ix e  occasionnée par  

les plaintes du  médecin qu i lu i a u ra i t  reproché de ne pas lui rem b o u r

ser  une somme q u ’il a u ra i t  déjà payée pou r  lu i .........
M ais, comme le dénoncia teur ava it  appris  que  le m em bre  du Conseil 

de révision indiqué avait  été con tra ire  au c o n sc r i t , il a cru  pouvoir  ne 

pas rem bourser  une somme qu i a u ra i t  été fort mal em ployée.
Dans son esprit , le m an d a t  n ’avait  pas été rem pli,  e t il ne  devait plus 

rien à son complice.

•le doute que le dénoncia teur passan t du banc de témoin su r  la sellette 
d ’accusé persistâ t,  une  seconde, dans la fable absurde  q u ’il a imaginée.

S’il en é ta it  au trem en t ,  le tém oignage d’un hom m e qui a lléguerait sa 

propre tu r p i tu d e , d ’un  coaccusé enfin , suffirait-il donc p o u r  faire c o n -
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dam n er  un  médecin honorab le  com m e complice d ’une tentative de cor

ru p t io n ?
Les au teu rs  de la m ach ina tion  qu i in te rve r t i t  tous les rôles dans 

cette affaire, s e ra ien t- i ls  b ien tranquilles  si l ’accusation se porta i t  su r  ce 

te rra in  et o rdonnait  une nouvelle  instruc tion?

II.

M. Delavallade n ’est pas poursuivi comme complice d ’une tentative 

de corrup tion  : on lui rep roche  d ’avoir  tenté  de com m ettre  u ne  escro

querie  au préjudice de son dénoncia teur.

M . Delavallade oppose à cette accusation une dénégation  formelle.

A van t d ’ex am in e r  les principes relatifs à la ten ta tive ,  en m atiè re  d ’es

c ro q u e r ie ,  il se p résente  à m on esprit un doute fort sérieux  qui mérite  

quelque développement.
T ou t d ’a b o rd ,  j e  suis frappé d ’une  assimilation ju r id iq u e  puisée dans 

les diverses dispositions du Code pénal.
A celui qui se p lain t d ’une  violation de dépôt, d ’un abus de confiance 

à  l’occasion d ’un  m a n d a t , d ’une ex torsion  d ’o b l ig a t io n , on oppose q u ’il 

doit d ’abord , p a r le s  voies civiles, p rouver  le d é p ô t, le m a n d a t , \'ob liga
tion  (1).

P ou r  ce lu i ,  au  c o n tra i re ,  qui se p laindrait  d ’avoir couru  les risques 

de perdre  u ne  somme quelconque p a r  suite  de m anœ uvres  frauduleuses, 
on le cro ira it  su r  paro le ;  ce sera i t  une  g rave  inconséquence de la p a r i  

du législateur. Il n ’en est pas c o u p a b le , je  me hâte  de le déclarer  ; la 
suite de m a  discussion le dém on tre ra ,  P o u r  pouvoir faire condam ner  un 
dépositaire in f idè le , pourquoi fau t- i l  d ’abord établir  q u ’il y a eu dé
pôt?  C ’est un  vol qu i devra it  pouvoir ê tre  prouvé p a r  tém o in s ;  mais ou

(1) M. Ilélic et moi, dans notre Théorie du Code P é n a l, nous avons analysé
la jurisprudence cl la doctrine sur ces diverses incriminations ( 2m' édit., t. 5,
p. 388 et suiv. )



répond  q u ’il n 'y  a u ra  vol q u ’a u la n t  q u ’il y a u ra  eu  dépôt e l  que l 'ex is
tence du dépôt doit ê t re  prouvée comme préalable  civil.

K epoussera it-on  l 'a ss im ila t io n , p a r  ce m otif  que  dans la position où 
se place celui qui veu t se faire ex em p te r  contre  la vo lonté  do la lo i ,  et 
celui qu i use d ’un crédit im aginaire  pour  prom ettre  celte  exem ption ,  il 
ne  p eu t  in te rv en ir  de con tra t  licite, c l q u ’alors tout se fait su r  parole ? 
E t  pourquoi donc a u s s i , dans ce c a s , avoir plus de confiance dans la pa
role de celui qui accuse ( 1) ?

_ Si le dénoncia teur pré tenda it  avoir  compté mille é c u s , ou m êm e dix  

mille francs, dans des temps comme ceux de l ’E m pire  , p o u r ra i t - i l ,  avec 

son seul tém oignage, ob ten ir  la res ti tu tion  de ces trois mille, de ces d ix  

nulle francs?  O ü s e ra  la limite de la confiance qui devra  ê tre  accordée à 
ce tém oignage un ivoque  , en  présence d ’une  dénégation  formelle de celui 

qui est accusé? Celui-ci défend son h o n n e u r , m ais aussi sa fo r tune .  E t  

si on reculait devan t  cette co n séq u en ce , dans le cas d’une  dem ande en 
restitution , ne serait-ce pas u n  m otif  puissan t p o u r  refuser  tou t  crédit 
à une plainte de ten ta t ive  d ’escroquerie  de cette n a tu re ?  Si le délit  con
sommé devait res te r  i m p u n i , com m ent la ten ta t ive  p o u r ra i t -e l le  être
poursuivie?

Qu on ne perde pas de vue que  ce son t  des doutes qui m ’a r r ê le n t  an 
seuil d e là  d iscussion , que ce sont des invraisem blances que j e  signale ; 

que ce sont des objections p lu tô t q u ’une théorie  , que je  présente  ; on 

verra  combien ces objections revê tiron t  de fo rce ,  lorsque je  péné tre ra i 
dans le cœ ur m êm e de la question  de ten tative.

^es doutes (je  ne veux pas caractériser autrem ent ces observations 

prélim inaires), m ’ont été inspirés par un passage remarquable du réqui
sitoire du savant procureur-géuéral M. Dupin dans l’affaire W alk er;  
voici ce passage :

 ̂ (1) N est-ce point là une des raisons pour lesquelles la loi a exigé la remisa 
d une promesse? La promesse , le billet ne sont pas causés, valeur en escroquc- 
rxe > mais ils renferment tout autre cause liclivc, ou bien la simple reconnais
sance d’une dette.



« Mais si le contrai a été form é, quoique non écrit; s ’il e s t ,  
» je  ne dis pas allégué , je  ne dis pas même prouvé par  tém oins, la 

» peut- être SERAIT L ’A B U S, m ais s’il est AVOUÉ PAU TOUS , à 
» quoi bon d’autre preuve?

» L ’écrit remis serait la preuve du consentem ent donné par suite des 
» m anœuvres ; la preuve résultant de I’aveu est aussi puissante. L ’e s -  
» croquerie n’csl-elle donc un délit qui ne puisse se commettre qu’entre 
» gens lettrés , entre gens sachant lire et é cr ire? ... »

E ntre le mot a b u s  et le m ol il lé g a lité ,  il n ’y  a pas de différence ju r i
d iq u e, dans la bouche de AI. le procureur-général. Ce qui est conform e 

à la loi ne peut élre un abus. Sans doute M. Dupin a voulu dire que s i , 
contrairem ent à la lo i , on admettait la preuve par tém oins du carac

tère le plus important de la tentative d’escroquerie, la promesse de payer  
une som m e, cette interprétation de la loi entraînerait les abus les plus 

révoltants. Il suffirait de deux faux tém oin s, d’un s e u l , comme dans 
l’affaire a ctu e lle , pour ruiner un père de famille !! La promesse de payer 

une somme n ’est une promesse réelle qu’autant qu’elle est avouée et 

reconnue par celui qui doit en retirer un bénéfice quelconque.

III.

«
Les fa its  déclarés constants p a r le tr ibuna l c iv il de Clermont constituent- 

ils le délit d ’escroquerie p u n i p a r  l’article  4 0 5  du  Code péna l?
Telle est la principale difficulté sur laquelle M . Dclavallade demande 

une opinion m otivée.
Je réponds négativem ent sous un double rapport, 1° la tentative d’es

croquerie n’est punissable qu’autant qu’il y a remise d’effe ts , ou de pro
messes ; 2° la tentative d’escroquerie fû t-e lle  soumise aux règles géné
rales des articles 2  et 3 du Code p én a l, les caractères prévus par ces 

articles ne se rencontreraient pas dans l ’espèce.
1° La tentative d ’escroquerie n ’est punissable qu autan t q u 'i l  ya rem xs»  

d ’effets ou de promesses.
Sur cette qu estion , il serait bien aisé de faire de la science en analy- 

*ant ce qui se trouve partout. Me serait-il donné de démontrer cette



thèse avec plus de fo rc e , d 'éne rg ie ,  de savoir  que  ne l ’on t  fait Messieurs 

Iro p long  dans son ra p p o r t ;  llon jean  dans sa plaidoirie  ( l ) ? !N o n 's a n s  
doute ; je  me bornera i donc à m otiver  m a solution p a r  quelques ré 
flexions substantielles. , J,

Dans la Théorie  du Code p é n a l , M onsieur Ilélie. e t m o i , nous avons 
cru pouvoir énoncer  comme vérité  que le principe n ’é ta it  ni contesté 
ni contestable (2) ,  nous app u y an t  su r  le tex te  e t l ’esprit  de l’article 4 0 5 ,  
nous avons pensé que le législa teur avait  été v ivem ent préoccupé de la 
nécessité d ’é tab lir  une distinction en tre  les fraudes légères e t  les fraudes 

g rav es ;  en tre  celles q u ’il est facile d ’év iter ,  e t celles qui m aîtr isen t  p a r  

une sorte de captation la liberté  des citoyens; que p o u r  a tte indre  ce bu t, 

non-seulem ent il a  défini e t  spécifié les m anœ uvres  frauduleuses emplo

yées comme m oyens,  mais il a exigé la remise des fonds ou valeurs; que 
ce n ’est q u ’en consta tan t  les résulta ts  de ces m a n œ u v re s ,q u ’il est possi

ble de consta ter  leu r  c r im ina li té ,  e t  q u ’enfin la délivrance des valeurs  
n est point la consommation du d é l i t , mais bien l’un  des caractères es
sentiels sans lequel toute incrim ination  est dénuée  de base. c 

M. Ilélie  a persisté dans cette opinion com m une (3). Je  ne connais 
pas une seule raison spécieuse qui puisse m odifierm on sen tim en t.^  il 

Qu on ne v ienne  pas dire , e t  c ’est l ’un ique m otif  des ju g es  de Cler- 
n io n t ;  cette opinion confond la tentative d ’escroquerie avec l 'escro
querie  e l le -m êm e? M. B o n je a n  dans son rem arquab le  p laidoyer, s’est 

a rrê té  plus spécialement à  celte objection q u ’il a  b ien voulu  qualifier 
de sérieuse. Je  réponds que  la tenta tive  d ’un  délit n ’est pas Je d ro it  
c o m m u n ;  q u e la  tentative ne peut e x is te r ,  en celte m a t iè r e ,  q u ’au ta n t  
que le législateur l’a ainsi expressém ent édicté. Sommes-nous donc légis

la teurs?  E t  si dans sa volonté suprêm e il n ’a pas voulu p u n ir  la ten ta 

tive d escroquerie ,  f a u l - i lq u e  nous la déclarions pun issab le ,  parce q u ’il

■ »

i

i l )  Affaire W a lk e r ,  de Villeneuve 1810, prem ière pa r t ie ,  p .  10 ; Dalloz, 
*816, première partie, pag. GC c tsu iv .

(2) 2mc é d . , t. 5 ,  p. 573 et suiv.

(3) Revue de législation 1 8 Ï 6 , tome 1«,  page 332.
2
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sera it  m ieu x  que la tentative fû t p u n ie ?  De ce que le législateur a u ra  
employé le m ot tenter dans la construction  de sa p h r a s e , devons-nous  

nécessa irem ent en  induire  que  la ten ta t ive  o rd ina ire  suffit pour q ue  le 

délit  ex is te  ? Si un article du  Code pénal disait que  quiconque au ra  ten té  
d ’occasionner, ou au ra  occasionné la m or t  en d o n n an t  un coup de poing 

à  celui contre lequel il se b a t t a i t , l ’ag e n t  s e r a - t - i l  coupable de la ten 
tative de ce c r i m e , p a r  cela seul que le coup qu 'i l  destinait a  son a d v e r -  
versa ire  a u ra  été  hab ilem ent évité p a r  celui-ci? Voilà une a u tre  réponse  
plus énerg ique  et plus r u d e ,  elle est du savan t ra p p o r te u r  près la Cour 
de cassation : « Les to r tu re s ,  a dit M. T rop long , imposées à  la le ttre  

» sont mauvaises en  droit  cr im inel. Ce sont des efforts po u r  p lier la loi 

» à  u n  système préconçu ; on  enlève a u x  mots le u r  sens n a t u r e l , on 

» coupe e to n d iv ise  les phrases qui s e t ie n n e n te t  s’e n ch a în en t ;  on sépare 

» le régim e de ce qui le gouverne  , on veu t  que  le m ot moyens ne  s 'a p -  
» plique q u ’à  une certa ine  partie  de ce qui précède dans la description 
» que  la loi donne de l’escroquerie : c ’e s t  e n t e n d r e  l e  f r a n ç a i s  a u t r e - 

i» m e n t  q u e  t o u t  l e  m o n d e  ; c ’e s t  f a i r e  d e  l ’a r b i t r a i r e  a u  p r o f i t

» d ’u n e  OPINION CONDAMNÉE PAR TOUS LES CRIMINAL1STES DE POIDS. »

Il y  a  des cas dans lesquels le tr ibuna l  de C lerm ont pouvait rencon
tre r  cette tentative sans laquelle le législa teur lui paraissait inconsé

q u e n t ,  sinon dans son e s p r i t ,  au moins dans ses te rm es. Celui qui 
n ’a  obtenu q u ’une  promesse sans cause légitime d ’o b l ig a t io n , ne pos

sède q u ’un titre  n u l , un  chiffon de papier ; il n ’a r ien  e sc ro q u é , il ne 

s ’est pas approprié  u n e  par t ie  de la fortune d ’a u t ru i .  S ’il ne  fait pas 
usage de cette promesse , il n ’y  au ra  q u ’une t e n ta t iv e , punie  comme le 

délit  lu i -m êm e  , à moins que de son propre  m o u v e m e n t , il ne déchire 
cette p rom esse; car  s’il la déch ire ,  que reste-t-il de son action illicite? 

Une tentative qui au ra  m anqué  son effet par  une  circonstance dépen
dante de sa volonté. C ’est donc une tentative sut generis. Il suffit d ’ind iquer 
u n  seul cas pour faire crouler  l’a rgum en ta t ion  du tr ibunal de C le rm ouL

L ’exam en de la seconde proposition me d isp en se , d ’a illeurs, d ’être  

plus explicite.
Je  term ine par  une dern ière  réftaxiou qui n ’est pas de moi, mais que  

j e  m ’approprie  comme une des plus puissantes.



E n  1 8 3 2 ,  on s 'est occupé d’une révision du Code pén a l ,  préc isém ent 
pour fixer la ju r isp rudence  su r  certaines questions qui divisaient les 
m eilleurs esprits. L a  question de tentative d ’escroquerie  av a i t  soulevé 
quelques hésitations. E n  1 8 2 8 ,  un  a r rê t  solennel de la C our de cassa
tion avait proclamé le véritable sens de la loi. L e  silence du nouveau  
législa teur n ’est-il pas la conséc ra tion , la confirmation la plus a u 
then tique  d ’u ne  doctrine que  personne n ’a plus songé à c o n te s te r ,  de

puis 1 8 3 2 ?
2° La tentative d'escroquerie fu t-e lle  soumise a u x  règles générales des 

articles 2 et 3 du  Code p é n a l , les caractères prévus p a r  ces articles ne se 

rencontreraient pas dans l ’espèce.
Il est reconnu par  tous les c r im in a l i té s  anciens e t  m odernes (1) que 

pour caractériser la tentative lé g a le , il faut d is tinguer les actes de pré 

paration  , e t  les actes d ’exécution.
Le Code pénal lui-m êm e fait celte distinction , qu an d  il d i t , a r t .  2 : 

« Toute  tentative de crime qui au ra  été m anifestée p a r  un  com m ence- 
» m en t d ’exécution , si elle n ’a été s u s p e n d u e , ou si elle n ’a m anqué  
» son effet que p a r  des circonstances indépendan tesde  la volonté de son 
» au teu r ,  esl considérée comme le crim e m êm e. »

Inutile  de décrire la généalogie de cet artic le , d ’exposer et de compa

re r  les législations anciennes (2 ) • la loi est claire ; ses term es n ’offrent 
aucune am biguité ; la tentative , ce n ’est pas crime ; . . . .  la tenta tive  qu i 

est la prépara tion  du c r im e , n ’est punissable q u ’a u ta n l  que l’exécution 

même du crime a commencé.
S’il était permis de puiser  dans les lois de procédure civile des raisons 

de décider les questions de d ro it  c r im in e l , je  dirais que  la signification 

d un ju g em en t  p a r  d é fa u t ,  le com m andem ent d ’y obéir ne sont pas e n 
core des actes d ’exécution l é g a u x , quoique  ce soit u n  essai v ir tue l 

d exécution ; et si celui qui a  ob tenu  la condam nation ne réalise pas cette

(1) Voy. Theorie du Code p e n a l , 2" ödit., t. 1er, p. 365 et suiv.
(2) Voy. Theorie du Code p e n a l, loco citato.
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e x é c u tio n , s 'il s’a r r ê te ,  le ju g e m e n t  tom be en p é re m p tio n ;  les prépa

ratifs  ne  sont pas considérés comme une  exécution suffisante.
Les actes de simple prépara tion  sont quelquefois considérés comme 

u n  crim e, mais comme un  crim e spécial. Les a r t .  8 9 ,  9 0 ,  132  du Code 

pénal nous en offrent des exem ples . —  Au contra ire ,  des actes qui for
m era ien t  plus q u ’une tentative dans les matières où cette incrim ination  

est admise, ne tom bent pas, en  certa ins  c a s ,  sous l 'application de la toT 
pénale; que P ie rre  a it  donné 100 francs à Jacques, tém oin , po u r  acheter  
un  faux  tém oignage  dans une  accusation cap ita le ,  e t  que Jacques n ’ait  
pas, dans sa déposition, a lté ré  la vérité ,  il n ’y a ni subo rna tion , ni ten 
ta tive  de su b o rn a t io n !! !  (A rt .  361  et 3 6 5  du Code p é n a l . )  Voy. no tre  

T héorie  du  Code pénal, t .  I e' ,  p . 4 0 5 .  ■

Les actes de p répa ra t ion  et d ’exécution ne sont pas uniform es p o u r  

tous les crimes e t  p ou r  tous les délits. Il sera it  m êm e impossible de po

ser ,  à  ce su je t ,  u n e  règle  fixe qui sera it  débordée p a r  la var ié té  des in 
crim inations. Il suffit d ’ê tre  d ’accord su r  cette vérité  que  tou t  p ro je t  

qui n ’a encore é té  manifesté p a r  aucun  acte e x té r ie u r  n ’est q u ’une  p en 
sée qui échappe à  l 'action m atérielle  de l’hom m e (1). Il é ta it  donc in u 
tile d ’insérer  dans la loi pénale  ces expressions, toute tentative m anifes
tée p a r  des actes extérieurs. U ne ten ta tive  n ’est pas u n  simple p ro je t .  
Une ten ta tivec ’est un-essai.  Tenter  un 'ac te  ce n ’est pas le m é d i te r ;  c ’est 
m anifester le p ro je t  q u ’on a  conçu. « Il y  a  t o u jo u r s , a dit M. R ossi,  
u n  fait ou u n  ensemble de faits q u i  seuls consti tuen t  le b u t  que  l ’agent 

veu t  a t te in d re ,  l ’action criminelle q u ’il se propose. T ou t ce qui précède 

ou suit cette action peu t  avo ir  avec elle des rapports  plus ou moins 

étro its , mais ce n 'es t  pas lace  qui la constitue ; elle peu t avoir  lieu sans 
ces précédents ou avec des précédents différents. »

Il faut donc dégager  cette action  des actes qu i n e  sont pas in t im e
m en t  liés avec elle, qui n ’en  fo rm ent pas une partie  in tr in sèq u e ;  ce son t  
les actes prépara to ires . Ils sont achevés e t l’action n ’est pas encore com
mencée ; la tentative se p répare  ; l é g a le m e n t , elle n ’existe pas encore..

(1) Paroles de M. Rossi. ( Théorie du Code pénal, 2e édit.i t. 1“*, p. 575. )



Elle prend  naissance, elle devien t passible d ’une  peine > lorsque le p re 
mier des actes don t l ’ensemble compoSe’le crim e a été commis ; e t  elle 
continue sans distinction de degré, de culpabilité dans sa  course , j u s q u ’il 
lap e rp ré ta t io n  de l ’acte qu i achève  et  consomme ce crim e. L ’acte p ré 
paratoire  peu t répandre  q u e lq u ’a la rm e ,  mais sans péril  a c tu e l ;  la ten 
tative met le dro it  en  péril, mais sans le vi oler ; le crim e co n so m m é ^ jo le  
le droit  et blesse la sécurité  publique (1). . '

T en te r  un  c r im e ,  ce n 'es t  donc, pas en concevoir le p ro je t ;  en tracer 
m êm e su r  le-papier tous les m oyens d ’exécution , déclarer à  plusieurs 

personnes  q u ’on a l’in ten tion  d’e x écu te r  tel fait punissable ; ce ne sont, 

pàs encore des actes ex té r ieu rs  ay a n t  un  tra i t  d irect au crim e en lui- 

m êm e. Il n ’y a  pas encore d ’éléments nécessaires de la ten ta t ive .  Mais 

acheter  les in s trum en ts  qui do ivent se rv ir  à  com m ettre  le c r im e ,  p ren 

dre un poignard  pou r  a ller su rp ren d re  sa victime , fab r iquer  de fausses, 

c lés, dem ander  à  un  no ta ire  de recevoir u n  acte faux  , c’est manifester, 
son in ten tion  par  un  acte ex té r ie u r .  Je  ne parle  pas de ces actes év idem 

m ent p répara to ires ,  de bris de clôture, d ’entrée fu r live  o lcîandestine dans 
une m aison , q ue  certa ines législations on t  punis  à t i tre  de prépara tifs  d\^ 
crime, comme le crim e lu i -m ê m e .  ' .- .t.,,

L ’acte prépara to ire  est certa in ,  la ten ta tive  est manifestée p a r  un  açtç  
e x té r ie u r ;  il fau t que l’exécution a i t  été commencée, e t le légis la teur va 
plus loin encore : pou r  que  cette tentative soit punissable, il fau t  (qu’ou 

médite b ien ce caractère  tout spécial de douceur  de 'no lrc  législation pé
nale), il faut que la perp ré ta t ion  entière  e t complète du  crim e n ’a i t  pas 

m anqué son effet pa r  des circonstances dépendantes do la volonté de

rasent-
A in s i ,  C orné lius ,  qu i  avait  annoncé l ' in ten tion  de tu e r  Publicius ,

achète un poignard  , il s ’enqu ier t  du chem in que doit su ivre  sa v ic t im e ;

*1 va 1 a t tendre  , il la voit ; le re m o rd s ,  ce rayon  d ’u ne  «Jivinc in ten tion
s em pare  de son c œ u r ;  il m arche  à  son e n n e m i;  redevenu c h r é t i e n , il

i
9

(1) M. Hélic et m oi, nous avons ainsi résumé les caractères généraux de la 
tentative que nous avons développés, Théorie du Code pénal, 1 .1, p. 399. [ )
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l ’embrasse en  lui avo u an t  , au  milieu de scs sang lo ts ,  ses criminelles 

in te n t io n s . . .  La force arm ée éta it  p ré v e n u e ,  elle a r r i v e ;  elle trouve 

d e u x  am is q u ’un sen tim en t de ha ine  avait  divisés e t q u ’une  pensée de 
chari té  a r é u n is ........... Y a - t - i l  donc un coupable à  l iv re r  à  la v in 
dicte public? Ce n ’est pas le sen tim en t qui nous impose la n é g a t iv e ,  

c’est la loi elle-même qu i accueille le r e p e n t i r ,  parce q u ’elle com

prend  noblem ent sa mission.
Quand on s’adresse à  des m agis tra ts  éclairés, un  seul exem ple doit 

suffire p o u r  faire péné tre r  le ju g e  dans la plus in tim e pensée du ju r i s 
consulte. Tels sont donc pour le crime , les caractères de la ten ta tive .

P o u r  les délits ,  le législa teur a  été encore moins sévère . Il devait 

en ê tre  a in s i ;  sans cela, que  d ’actions hum aines  recevraient l’em prein te  
de la  justice  criminelle ! Q ue de faiblesses condam nables sans d o u t e , 

au  poin t de vue de la m o r a le , dev iendra ien t chaque jo u r ,  l’objet des 

poursuites du ministère public !
Les tentatives de délits ne son t  considérées comme délits que dans les 

cas déterm inés p a r  une disposition spéciale de la loi (ar t .  3  du Code 

pénal).
Napoléon dem andait  les motifs de celte restric tion . Berlier lui répon

d i t ,  q u ’il n ’y avait  aucune  parité  en tre  la tentative d ’un  crim e e t  celle 
d ’u n  d é l i t ,  que  la société n ’avait  pas le même in té rê t  de r é p r im e r ,  et 
q u ’il ne fallait pas é tendre  indiscrètem ent les peines ( 1).

Es t-ce  à dire que  les caractères légaux  de la tentative, en ce qui con

cerne les d é l i t s , ne  se ront plus les mêmes que pour  la tenta tive  des 

crimes?
Si le Code pénal ne parle que d ’une seule tentative de délit sans la 

définir, les règles générales se ront applicables ; il en sera au trem en t ,  si 

au con tra ire  le Code spécifie le caractère  particulier d ’une tentative de 
délit, cas le plus usuel ; car ,  comme le disait M. T re i lhard ,  il est sage de 
déclarer que les t e n t a t i v e s  de délit ne se ron t  considérées e t punies comme

( i , Théorie du Code pénal, 2* édit., t. l fr, p. 410.



le délit  m ême que dans les cas particuliers  dé te rm inés p a r  u n e  disposi
t ion  spéciale de la loi.

L 'artic le  4 0 5  re n tre  L i e n , il fau t  le reconnaître  , dans la prévision 
du législa teur , en ce q u ’il définit les caractères  de la ten ta t ive  d ’escro
querie : « Q uiconque a ten té  d 'escroquer la fo rtune  d ’a u t ru i  en  se fai
san t r em e tt re ,  p a r  des m oyens fraudu leux ,  des obligations, billets, etc.»

C 'es t  év idem m ent une ten ta t ive  su i generis.
Mais on veu t  entendre ce français autrem ent que tout le monde  : on y 

voit la simple énonciation  que  la ten ta t ive  d’escroquerie sera punie  

comme le délit d ’escroquerie lui-même ; rev ien t  alors l ’application des 

principes g é n é ra u x  relatifs à  la tenta tive  des cr im es;  c a r , « il serait a b -  

» s u r d c , dit M. C arno t (1 ) ,  d ’im ag ine r  que la  ten ta tive  d ’un crim e pour- 

» ra it  ê tre  plus favorisée que la  tentative des simples délits. »

La règle qu i  dom ine toute la législation p é n a l e , est donc pour  les 
délits, comme pour les c r im es , q u ’il n ’y  a  de ten ta tive  punissable q u ’a u 

tan t  q u ’il y a  eu com m encem ent d 'e x é c u t io n , q u ’au ta n t  q u ’elle n ’a été 

suspendue que  p a r  des circonstances indépendantes  de la volonté de 
son au teu r .

M ettan t de côté le tex te  de l’article 4 0 5 ,  je  dois ra isonner  comme si 

le législateur avait  ainsi parlé  : « Quiconque a u r a . . .  e sc roqué . . .  la t e n -  
» ta t ivedu  délit d 'escroquerie  sera  pun ie  comme le délit lu i-m êm e ; » 
P u i s , rechercher les actes p répara to ires  d ’un  déü i  d ’escroquerie , e t les 
actes qui caractérisen t le com m encem ent d exécution ex igé  par  la loi 
généra le .

Ce n ’est pas tâche facile nue  de vouloir en rem o n tre r  au lég is la teu r ,  
e t au législateur de 1 8 1 0 !  T o u t  le m o n te  reco n n a î t ,  comme l ’a dit 
M. Bonjoan , que  sous le rap p o r t  du s ty l e , no tre  Code pénal l’em porte  

su r  tous les au tres  en nette té  e t  en précision. J ’ai b ien  peu r  q u ’on ne  
m applique les vers du poète :

« Ce que l'on conçoit bien s’explique c la irem ent,
» Et les mots pour le dire arrivent aisément; »



E t q ue  l ’em b arra s  de ma dém onstra t ion  ne prouve que j e  conçois.fort 
peu la tentative d ’escroquerie  com m e tenta tive  o rd ina ire .  Je  ne choisis 

pas mon te r ra in  ¿ je  combats pa r tou t  où m ’appelle le caprice des a d v e r 
saires de m on opinion. x

Il fa u t ra p p e le r  ici le fait déclaré  constan t  p a r  le tr ibuna l  pou r  le r a p 

p rocher plus fac ilèm entde  la ten ta tive  d ’escroquerie  reprochée  â M .  Dela- 

vallade ; il a u ra i t  d it à son dénoncia teur  : « Si vous voulez me d onner  
trois cents f ran cs ,  j e  les rem e t t ra i  à  u n d e s  mem bres du conseil de rév i
sion , et vo tre  protégé  sera exem pté  du service. » Le dénonc ia teu r  y  a u 
ra i t  consen ti;  ce 'dern ier  au ra i t  m ême porté les fonds chez M. Delavallade 
le j o u r  de la tenue du conseil. Plus ta rd M , Delavallade au ra i t  rencontré  

son dénoncia teur su r  un  chemin public, il lui au ra it  adressé les rep roches  

de ne pas lui rem bourser  une somme de trois cents francs q u ’il a u ra i t  

payée po u r  lui à  un m em bre du conseil de rév is ion ........ j

De tout quoi le tribunal a déduit  u n e  tentative d ’escroquerie  p u n i s 

sable de la psine prononcée par  l’article 4 0 3 .  Il y a p lu s ;  pour se r a p 
procher d e s ' te rm e s  d ’un  passage du réquisitoire de M. le p ro cu reu r-  
général Dupin dans l’affaire W a l k c r , le ju g e m e n t  a considéré les r e p ro 

ches su r  le chemin public comme une  des circonstances les plus a g g r a 
van tes ,  parce que M. Delavallade a u ra i t  cherché à  rend re  l 'en g ag em en t  

du dénonc ia teu r ,  u n  engagement d ’honneur ;  ce m ot n ’est pas heurcuse- 

ment.placé.
Revenons a u x  faits eux-m êm es. Je  m ’étonne que le tr ibuna l  n ’y ail  

vu q u ’une tentative d ’escroquerie, il p o u v a i t , il devait, dans son système, 

y puiser deux  tentatives. C ar,  M. Delavallade serait coupable I o d ’avo ir ,  

avan t  la séance du conseil de rév is ion , persuadé à son dénoncia teur 
q u ’il jouissait d ’un crédit im aginaire  auprès  des m em bres du conseil ; 

que, m oyennanltro is  cents f rancs ,  il les rend ra it  favorables, e t d ’avoir 

ex to rqué  la promesse verbale du paiem ent de cette so m m e; 2* d ’a v o ir  , 
après la séance du conseil de rév is ion , a quelque temps de l à ,  voulu  
persuader à son dénoncia teur qu 'i l  ava it  pour lui (ce qui é ta i t  prouvé 

être  f a u x ) , payé une somme de trois cents francs a  u n  des m em bres du 

conseil de révision.
Ces deux  accusations confondues p a r  le tr ibuna l  dans une  seule i n -

* *  ' —  16 —
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c rim ination  sunl distinctes ; tel est m o n sen t im en l;  q u ’on ne croiep asque  (
je  divise ce qui a été r é u n i ,  par  nécessité e t  pou r  év iter  les conséquen

ces tirées du fait par  les p rem iers  ju g es .  J e  ra isonnera i dans les deux  
hypothèses.

Le tr ibuna l  a pensé q u 'an n o n ce r  un crédit c h im ér iq u e ,  faire p rom et
tre le pa iem ent d ’uue somme q u e lco n q u e ,  pou r  que ce crédit soit e m 
ployé , e t  reprocher  ensuite  à  ce niais qui a cru au  crédit im aginaire  
q u ’il ne remplissait pas sa promesse , c’é ta i t  com m ettre  une ten ta t ive  
d ’escroquerie . C elle  tentative , on t  dit les p rem iers  j u g e s , consiste non 

dans le fail de s’app rop rie r  le bien d ’a u tru i ,  mais dans la réunion de tous 

les fa ils  tendant à parven ir à celle appropriation. Je  rev iendra i su r  le 

de rn ie r  ca ra r lè re  signalé dans le ju g e m e n t ,  e t qui est com plètem ent 

indépendant de celte p rem ière  in te rp ré ta t ion .  Ainsi donc , tous les faits 

qui tendent à  annoncer  le désir de s’app rop rie r  le b ien d ’a u tru i  cons

ti tuen t  a u ta n t  de tentatives d ’escroquerie . Il suffira q u ’on vous a i l d i l  : Si 

vous me donniez mille francs , je  vous ferais n om m er percepteur e t  que 
vous ayez répondu : je  vous les promets ; spondes ne , spondeo, pour que 
la tentative légale existe ; et s ’il a rr ive  p a r  h a s a r d , que vous obteniez 
la place d é s iré e , je  serai coupable d ’une Tentative bien plus criminelle 

encore ,  si je  vous reproche de ne pas me ren d re  la som m e de mille 
francs que j ’ai déboursée pour  vous. A in s i , la tentative q u i , dans tou

tes les législations , e t à toutes les é p o q u e s , n ’a  pu se révéler  que par  
des actes q u ’on a  qualifiés d ’actes d ’exécution  ém an an t  de l ’ag en t  lui— 

m ê m e ,  se b o r n e ,  dans ce sys tèm e, à des paroles : p rem ière  anom alie  , 

première violation des principes les plus é lém enta ires  en  m atiè re  de 

tentative. P u i s , com m ent le tr ibunal d is t ingue- t- i l  d o n c ,  dans cette 

espece toute spéciale de t e n ta t iv e , les actes p répara to ires  c l  les acles 
manifestant un com m encem ent d ’exécu tion?  Le médecin coupable 

m enta lem en t peut n o u r r i r  dans son cœ u r  corrom pu le projet de t r o m -  
pei , à 1 aide d ’un crédit chim érique  , le p rem ie r  je u n e  hom m e tombé 

au sort qui se présen te ra  dans son cabinet ju s q u ’à la convention faite 

avec ce je u n e  h o m m e; D ieu seul est son j u g e ;  Dieu qui p u n i t  les in 
ten tions ,  qui saisit la pensée ju sq u e  dans les dern iers  replis de notre 
conscience. 3



—  18 —

L es actes prépara to ires  ne p o u rro n t  donc ê tre  q u e  cette conven tion  
e l le -m êm e  , car si tou t  s’est borné  à  une  conversa t ion ,  à  une  proposi

tion  de corruption  non  agréée  , il n ’y a r ien .  Le médecin qu i n ’au ra  pas 
p u  faire croire à  son crédit ne  se l iv re ra  à aucun  acte d ’exécu t io n .  Sera it-  

ce la promesse du niais  qu i  sera it  le com m encem ent d’exécution  de la 
ten ta t ive?  Mais la promesse est le fait du niais  e t non du m édecin . Un 
acte d ’exécu tion  , en  m atiè re  d ’escroquerie , ne  peu t  pas ém a n e r  de celui 

qui doit ê t re  escroqué.
L ’acte p rép a ra to ire  de la ten ta tive  n ’est complet que  p a r  Ta perfection 

du c o n t r a t ,  tou t  illicite q u ’il puisse ê t r e ,  par  la convergence des deux  

consen tem ents  vers un  m êm e b u t .  A lo r s , s e u le m e n t , l’agen t  com m encera 

à ag ir .  Q u ’après ce c o n t r a t , il se fasse déposer les fonds conditionnel- 

le m e n t ,  q u ’il se fasse donner  une  promesse de payer  telle somme en cas 

de su ccès ,  ou bien une  qu ittance  d ’une  somme due p a r  l u i ,  quittance 
déposée dans les m ains d ’un tiers  ju s q u ’après l’é v é n e m e n t ,  qui don 

n e ra  la m esure  du pré tendu  crédit ; on conçoit que la tenta tive  d ’es
croquerie  réunisse tous les caractères prescrits par  l’a r t .  2  du  Code pé
nal ; ca r  elle a u ra  été manifestée p a r  un  com m encem ent d ’exécution . 
Toutefo is , si l ’a g e n t , de son p ropre  m o u v e m e n t ,  rend  l’a rg en t  qu i avait  
été déposé dans ses m a i n s , déchire la promesse ou la q u i t tan ce  , en dé

clarant que son crédit ne  lui para i t  p lus s u f f is a n t , la ten ta t ive  dispa
ra îtra  , parce que  le d é l i t ,  qu i est l’appropria tion  de la fortune  d ’au tru i ,  
au ra  m an q u é  p a r  la volonté  libre e t  spontanée  de l ’ag e n t .  Il ne faut 

jam a is  perd re  de vue que  le délit  d ’escroquerie ne  consiste pas à ten ter  

d ’escroquer la fo rtune  d ’a u t r u i ,  mais à escroquer cette for tune . Q u ’au 

m o m en t  où l’a rg e n t  éta it  p résenté  p a r  le n ia is ,  où l’escroc le comptait 
pour le déclarer sa proprié té  , e t  où ce d e rn ie r  com mençait ainsi à  m e t
tre  sa ten ta t ive  à e x é c u t io n , un  fait indépendan t de sa volonté a it  dé

rangé  ses combinaisons e t dévoilé scs in ten tions coupables, la ten ta t ive  
prévue  par  l ’article 2  du Code pénal sera accomplie.

Il ne  faut p a s ,  comme l’a  fait le t r ibunal de prem ière  in s tance ,  appli
q u e r  les derniers mots de l’article 2 a u x  actes p rép ara to ires ,  mais seu 

lem en t a u x  actes d ’exécu tion . A ins i ,  q u ’après le con tra t  dont j e  viens 
de p a r le r ,  le niais m ieux  éclairé soit venu dire à  l’a c e n t  : « Vous t«c

I



dem andez mille francs pou r  me faire e x e m p te r ,  e t  j e  trouve une com

pagnie  qui p o u r  hu i t  cents francs me g a ra n t i t  toute  é v e n tu a l i té ,  ne 
vous occupez plus da moi. » La t e n ta t iv e , en  ce qu i concerne les acte5 
prépara to ires  a u ra  bien m arqué  son effet p a r  des circonstances indépen
dantes de la volonté de l ’a g e n t ,  mais le p ro cu reu r  du  roi n ’a u r a  pas le 
d ro it  de le pou rsu iv re  ; a u t r e m e n t , tou t fait de ten ta t ive  , sans com m en
cem ent d ’exécu tion  , sera it  punissable. La  volonté  spon tanée  de l’ag e n t  
ne peu t  se révéler  que  dans les actes qu i su iven t des actes d ’ex écu tion  , 
il est impossible q u ’il fasse des actes de volonté spontanée  con tra ires  à 

de simples actes p répara to ires .  A insi,  celui q u i , dans l’in ten tion  de com 
m ettre  un  crim e , a cherché  des com plices, a acheté  un p o ig n a rd ,  sera-t- 

il obligé , pou r  annoncer  sa volonté spontanée  et in d é p e n d a n te , d ’aller 

t ro u v e r  ceux  à qui il avait  découvert  sa pensée e t  d ’aller vendre  son poi

gnard?  le sou ten ir  sera it  dérisoire . E h  bien ! celui qui a annoncé  un  

crédit im aginaire  e t à  qui une promesse de mille francs a été faite p a r t  
une heure  après pour un voyage d ’ou tre  m e r ;  à  son r e to u r ,  le p ro cu 

reu r  du roi p ou rra - t- i l  lui d ire  ; voilà ce que  vous aviez ten té  de faire 

avan t votre  d é p a r t ;  on m ’a dénoncé vos in ten tions  coupables av a n t  que 
spontaném ent vous n ’eussiez annoncé une  volonté  con tra ire  ; donc vous 
avez escroqué la fo rtune  d ’a u lru i ,  ne se ra i t-ce  pas éga lem ent dériso ire?

Vous êtes bien plus coupable , M onsieur Delavallade a jo u te - t - o n  , car  
vous auriez  reproché à votre dénoncia teur de ne vous avoir pas rem boursé  
la somme q u ’il avait  payée pour vous. Cette r ix e  dont a parlé le tr ibuna l  

ce reproche prouve précisém ent que  le dénoncia teur avait  com plè tem ent,  

cessé de croire au crédit du médecin , q u ’il n ’y avait  plus aucun  d an g er  

d ’escroquerie pour lui ; il a d it que  le jo u r  m êm e de la séance du conseil, 

il avait  rendu  la somme em prun tée .  S u r  ce chem in où des reproches a u 
ra ien t  été ad ressés ,  M. Delavallade espérait-il  recevoir cen t écus d 'un  

pauvre c u l t iv a teu r?  É tait-ce  là u n  com m encem ent d ’exécution  d 'u n e  

lenlative d ’escroquerie pra tiquée  pour  faire ex em p te r  u n  je u n e  hom m e 
qui avait été exem pté  sans le concours de M. Delavallade, et même a-t- 
on d i t ,  m algré  l ’opinion de celui qui devait ê tre  séduit?

Ht qui ne com prendra  pas l’em barras  q u ’on éprouve à ra t tach er  ces 
reproches aux  faits a n té r ie u rs ,  que ces reproches constituent une nou-



vcllc te n ta t iv e  d istincte, comme je  le disais, des prem iers  actes de l ’agent?
L a  p rem iè re  ten ta tive  consista it  à  persuader un  crédit im aginaire  

p o u r  ob ten ir  cen t écus afin de ren d re  favorable un  m em bre  du conseil. 

L a  révision a eu lieu , le conscrit a été ex em p té  ; ap rès  la décision , le 
conscrit  s ’est cru com plè tem ent délié de toute  promesse vis-à-vis du m é
decin. Le médecin ne lui a  plus r ien  d em an d é ,  mais voilà que ce m éde
cin à quelque temps de là  , rencon tre  le conscrit ou son re p ré se n ta n t  ; il 
lui tient ce lan g ag e :  « C om m ent,  vous ne me payez pas cen t écus! mais 
» ce n ’est pas po u r  en bénéficier que je  vous les d e m a n d e , c’est pou r  
» me rem b o u rse r  de la somme que  j ’ai payée p o u r  vous. » Il ne  s’ag it  
plus d ’un crédit  im ag in a ire ,  ni de m anœ uvres  frauduleuses. L ’individu 
auquel  s’adresse le médecin peut t r è s -b ie n  lui répondre  : « Si rée llem ent 

vous avez payé cent écus pour  m o i,  j e  vous les rem b o u rse ra i .  D onnez  

m ’en la p re u v e ,  m o i-m êm e  je  la cherchera i  si vous ne l ’avez pas. » 

Q u ’on lise l’article 4 0 5  , e t  q u ’on dise si le m ensonge a été  classé au 

nom bre  des moyens prévus comme p ré p a ra n t  une  escroquerie . Ce n ’est 
même pas u n  acte p ré p a ra to i re ,  com m ent serait-ce un com m encem ent 

d ’exécu tion?
Toutes ces com plications, ces em barras  d ’in te rp ré ta t io n ,  ces con tra 

dictions , ces con tra rié tés  , ces b izarreries  d isp a ra is se n t , si on p rend  la 
loi telle q u ’elle e s t ,  telle que  le législateur a  voulu  la faire , m êm e en 
app liquant au  délit d ’escroquerie les principes g én é rau x  de la ten ta t ive  

re lative a u x  crimes.
L ’usage de faux  noms , ou de fausses qualités , l ’emploi de m an œ u 

vres frauduleuses pour persuader  l’existence de fausses e n t r e p r i s e s , 

d ’un pouvoir ou d ’un  c réd it  im ag in a ire ,  ou po u r  faire na ître  l’espé
rance ou la c ra in te  d ’un succès, d 'u n  accident ou de tou t au tre  évé

n em en t ch im ér ique ,  isolés de tout com m encem ent d ’exécution  de na

tu re  à com prom ettre  la fo r tu n e ,  sont év idem m ent des actes p u rem en t  

p réparato ires. Il importe fort peu que j e  vous fasse croire que  je  suis 
u n  g é n é r a l , un p r é f e t , que  j ’ai des m illions, que je  possède le secret 

de découvrir  des trésors , ou l’a r t  de lire  dans l’a v e n i r , si l’emploi de 
ces moyens n ’a été suivi d ’aucun  acte com m ençant la spoliation de vo tre  * 

fo r tune . Q u’importe que vous vous soyiez éc r ié ,  oh! si vous me faisiez



nom m er capila inc, sous-préfet, ou Lien si vous m ’annonciez l’arrivée de toi 

nav ire  à  jo u r  c l heu re  fixe , la sortie  de tel n u m éro  de l’u rn e  de la lo- 
rerie  , je  vous promets de vous d onner  mille francs. L a  folie e t la dé^ 
loyauté  voilà le type de ces d eu x  individus dont l ’un  est un sot e t l ’au tre  
un  appren ti  fripon. Jusques-là  , il n ’y a pas de fortune  compromise , car 
la promesse est essentie llem ent bilatérale et conditionnelle . Mais si le 
p ré tendu  g é n é r a l , le p ré tendu  p r é f e t , le p ré tendu  devin  se fon t re 
m ettre  des prom esses ,  des billets (1) ,  ces p rom esses ,  ces billets pou r
ron t ê tre  cédés à un tiers de bonne foi , e t  p o u rro n t  ê tre  ainsi 
com prom ettan ts .  La fortune  du n ia is ,  s’il m e u r t ,  ces p rom esses ,  

ces billets p o u r ro n t  dans les m ains de l ’escroc devenir  des arm es 

contre  ses hér it ie rs .  — Il y a u ra  là com m encem ent d ’exécution de la 

tentative ; le de rn ie r  caractère  sera  im prim é au  fait que  la loi a t te indra  

alors e t  p u n ira  comme le crim e m ê m e ,  à m oins que  sp o n ta n é m e n t ,  

comme je  l’ai déjà d i t , l ’a g en t  n ’a it  déchiré , n ’ait  brû lé  , la promesse 

ou le b i l le t .......
C’est sagesse de la par t  du législa teur de n ’avoir  pas voulu l iv rer  

l ’honneur e t  la fortune d ’u n  citoyen a u x  m anœ uvres  d ’u n  vil dén o n 
ciateur q u i , sous le p ré tex te  q u ’il a u ra i t  cédé à  des i l lu s io n s , ou à 
des craintes ch im ér iq u es ,  se p la indra it  d ’avo ir  consenti une  promesse 
verbale. E l i !  de quoi se plaint-il  donc si aucune  action ne p eu t  être  

»Ucntée contre lu i?  E t  de quoi se p laint donc le ministère  public , si la 
fortune du prétendu  niais n ’a pas été un seul in s tan t  co m p ro m ise? .........

Qui ne com prend q u e ,  dans l’a r t .  4 0 5 ,  la pensée d o m in a n te ,  c ’est 

la sa u v e -g a rd e  des biens des particuliers  faibles e t  crédules? Mais, pou r  

que la vindicte publique in te rv ie n n e , il faut au moins que la fortune 

individuelle ait été com prom ise?
(’•elle pensée du législateur ne devient-elle pas une v é r i té ,  lo rsqu’on 

rapproche l 'a r t .  4 0 5  des a r t .  4 0 1 ,  40G cl suivants?

« Toute  tentative d’un  vol, larcin ou fdouterie , est punie  comme le dé
lit lu i-m êinc  (art.  4 0 1 ) .»  Lesacles  d ’exécu tionsed is t inguen tfac i lem en t

(1) Ce serait une erreur de croire que ces promesses , ces billets no valent pas 
plus que des paroles. Voy. supret, p. 11, note.



dans la conduite  de l’ag en t .  Le fait incrim iné  devait  nécessairem ent 

p rodu ire  la soustraction  f ra u d u le u se , conlractatio fraudu losa  ; e t s i , au 
m o m e n t  de l ’e x é c u t io n , le vo leur ou le filou n ’on t été  a r rê tés  que par 

u « c  circonstance indépendante  de leu r  volonté, q u ’ils soient punis, c’est 
jus t ico .

Mais, q u ’il s’agisse d ’un fait co m pliqué ,  où le ju g e  au ra  peine à dis

ce rn e r  un con tra t  licite d ’une convention  entachée de fraude, un  contra t  

o rdinaire  d ’une obligation contractée sous l’em pire  d ’une espèce d ’h a l 
lucination, la  loi p rend ra  le soin d ’é n u m é re r  elle-même les actes de pré 
paration e t  ceux  q u ’on p o u rra  qualifier de com m encem ent d ’ex é c u t io n .  

Le b u t  q u ’elle ind iquera  suffira p o u r  éclairer la m arche  du ju g e  (art.  4 0 5 ) .
D evient-il encore plus difficile de d is t inguer  les actes o rd ina ires  de ln 

vie civile d ’actes év idem m ent coupables? F a u t - i l  d iscerner dans la con

duite  de l’agen t  l’abus q u ’il a fait d ’un  bien don t il avait  l ’adm in is tra t ion , 

d ’une  chose qui lui avait  été confiée? Faut-il  pu n ir  un  p la ideu r  de v o u 

lo ir r e t i r e r  du débat ce qui é ta it  devenu pièces de conviction p o u r  le 

ju g e ?  Dans la p lupart  de ces c a s ,  l ’a g en t  convaincu de culpabilité sera 

mille fois plus coupable q ue  le simple escroc q u i , à l ’aide d ’espérances 
chim ériques, se sera  fait rem ettre  des promesses ou des billets, e t  cepen
dan t la tentative n ’est pas u n  acte punissable (art.  4 0 6 ,  4 0 7 , 4 0 8  et 409 ) .

P our  ne citer q u ’un  e x em p le ,  un b lanc seing a  été confié à C o rn é 
lius ; il conçoit la  pensée coupable d ’abuser  de ce b lanc seing pour  le 
transform er en un  acte de vente  d ’une  p roprié té  q u ’il convoita it  depuis 

long-tem ps. Il a déjà écrit  la moitié  de l ’acte, une  main q u ’il n ’avait  pas 
aperçue lui enlève le pap ier  e t  le porte au  m inistère  public (1). Il n ’y a 

contre cet ag en t  aucune im putabilité  p é n a le ! . . .  Q u ’on pèse bien les di

verses dispositions que j e  viens d ’ana lyser  e t q u ’on prononce.

3° La doctrine et la jurisprudence sont conformes à l ’opinion que j 'a i  
exposée.

(1) La doctrine et la jurisprudence décident mémo qn’il faut pour qu’il y ail 
crime , que l’agent ait cherché à faire usage du blanc seing. Voyez ce que nous 
avons dil dans la Théorie du Code P é n a l, 2'' éd., t. 5, p. 404 et 40G.
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Le 2 9  uovembre 18 2 8  , toutes les chambres réunies de la Cour de 

cassation, sur une poursuite identique à celle dirigée contre M. 
Delavallade, ont décidé que de sim ples m anœuvres frauduleuses de nature 
à faire croire à un crédit im aginaire ne suffisaient pas pour constituer  
la tentative d’escroquerie , en l ’absence de toute rem ise de promesses , 

b ille ts , etc.
Le 20 j a n v ie r  1 8 4 6 ,  to u tes  les cham bres  réun ies  de la C our de cas

sation  , on t pensé q u ’il y av a i t  ten ta tive  d’escroquerie dans une  espèce 
où il était reconnu par  toutes les parties q u ’une perte au  je u  avait  été réglée 

ve rb a lem en t;  que  la promesse "de p a y e r ,  dans uu  temps très-rapproché  

le m o n tan t  du règ lem en t  c o n s t i tu a i t  une  ten ta tive  d e sc ro q u e r ie , lorsque 

d 'a illeurs il é ta it  p rouvé que  les prévenus av a ien t  p a r  des  excita tions j 

des artifices, e t  des m anœ uvres  frauduleuses fait n a î tre  des espérances 

ch im ériques  de ga in  dans l’esprit  des perdants .
Dans cesd eu x  arrêts, la Cour a rejeté le pourvoi, 
lin 1 8 4 6 ,  M onsieur le conseiller Troplong inclinait au rejet, parce 

que la tromperie au jeu , entourée des circonstances sign a léeid an s l e s 
pèce lui paraissait une filouterie punie par l’article 401  du C«de pénal. 
Monsieur le procureur-général a conclu au rejet et il a dit en termL  
nant : « Dans mon o p in io n , sans tant de su b tilité , en abordant la loi 
franchem ent, de même qu’il y aurait eu filou terie , si l’argent eut été 
sur table, il y a eu escroquerie par l’obtention frauduleuse d une obli
gation verbale, mais cehtaink et uvitem ent  av o u ée , d’un en gage
ment d’hon n eu r, aussi valable que tout autre entre h on n êtes g e n s , et 
par la tentative de se procurer un titre écrit que 1 on présentait à la 

signature du perdant. »
Lt cependant la Cour a délibéré pendant trois audiences consécutives ! ! ! 
Cette assemblée d'hommes ém inents est tombée d’accord sur la n éccs-  

itéde punir un fait aussi odieux que celui qui lui était déféré. D ébauche, 
ivresse, v o l ,  manœuvres frauduleuses , excita tion s, tromperies au jeu , 
tout cela était prouvé par les en q u êtes, et il n ’était dénié par aucun 

des prévenus que le soir même , que la nuit même de cette orgie dégoû
tan te , la perle avait été constatée à l’aide de je to n s , que le règlem ent 
avait eu lieu , que du papier timbré avait été présenté au perdant pour
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solder le r è g le m e n t ,  e t q u ’il ne  s ’y é ta it  refusé q u ’en p rom ettan t  d ’a p 
p o r te r  le m on tan t  du règ lem ent dans un temps trè s - rap p ro ch è .

La C o u r a - t - e l l e  voulu b riser  en 1 8 4 6 ,  sa ju r isp rudence  de 1 8 2 8 ?

M. T roplong , après  avo ir  cité ce dern ie r  a r rê t ,  après avo ir  rappelé  les 

paroles si énergiques de M. Rossi (1 ) ,  a jou ta it  : « La loi est s a g e ;  la 
» changer  serait un mal ; la c h an g e r  p a r  a r rê t  serait un mal plus g rand  

» e n c o re ! . . .  » •
L ’a r rê t  de 1 8 4 6  n ’est-il pas p lu tô t un a r rê t  d ’espèce , q u ’un a r rê t  de 

principe?
M. Hélie a exam iné  cet a r rê t  (2 ) ,  e t  voici com m ent il l ’apprécie  : 

« On p ourra i t  en l isant cette décision , ép rouver  quelques doutes su r  son 

sens e t sa portée . Son texte  en effet n ’est rien  moins q u ’ex p lic i te ;  d 'u n e  

pa r t ,  il déclare, dans son p rem ie r  motif, que les faits constatés p a r  l’a r rê t  

a ttaqué  placent le délit dans la classe des fraudes punies p a r  l ’a r t .  4 0 5 ,  

d ’où il su it que la tentative est p a r f a i te , abstraction faite de la remise 
effective des valeurs ; e t  d ’une au tre  p a r t , il semble dans son second 

m o t i f ,  assimiler le règ lem ent de la perte  faite au je u  et l ’engagem en t 
des perdants  à payer  le m o n tan t  de ce r è g le m e n t , à la remise des valeurs 
exigées par  la loi. » N éanm oins ,  M. Ilé lie  estime que cet a r rê t  ren ferm e 
un changem ent de ju r i s p ru d e n c e , e t  que l ’in ten tion  réelle  de la  C our a 

été d ’incr im iner  et de p u n ir  la tentative de l ’esc roquerie ,  en la p laçant 
dans les m anœ uvres  qui on t précédé la r e m is e , e t indépendam m en t de 

celte remise.
M. de Villeneuve (3) désire que les a r rê ts  que  re n d ra  la C our fo rm u

lent sa nouvelle  doctrine d ’une manière  plus explicite .

(1) « Il est si difficile, dans un grand nombre do cas , de distinguer l'escro
querie de cctlo adresse, de celle ruse qui fort bldmublo en cllc-mémo, ne donno 
pas lieu cependant à une poursuite criminelle. Appeler les hommes à pronon
cer sur de simples tentatives d’escroquerie, ce serait faire do la justice hum aine, 
un je u , une arène de métaphysique. »

(2) Hevuc de la Législation 1846, t. l rr, p. 337.

(3) 18/fG, l rc part., p. 10 , note 1.



Q ue conclure de celte ju r isp rudence  ainsi p ré p a ré e ,  ainsi dé libérée ,  
ainsi molivée , ainsi appréciée?

, U niquem ent,  que la C o u r  de cassation a appliqué les caractères de la 
teutative d ’cscroqucrie à la trom perie  au  jeu  suivie d ’un règ lem ent de 
la perte  a v o u é e  d u  prévenu et du  d é lin q u a n t, règ lem ent qui avait  été 
dem andé p a r  écrit  su r  du pap ie r  tim bré  présen té  au p la ignan t qui se 
considérait comme obligé d ’ho n n eu r  à payer  sa dette le lendemain matin ?

E n  quoi cet a r rê t  est-il applicable à la position de M. Delavallade? 
On lui reproche d ’avoir  persuadé à l ’aide d ’un crédit im ag ina ire  q u ’il 

pou rra i t  faire ex em p te r  un  conscrit et d ’avoir ex igé  la promesse du paie

m en t d ’une somme de trois cents francs. Il dénie form ellem ent tou t  ce 

qui lui est reproché. O ù est la promesse soit verbale  , soit écrite  , qui 

dans l’opinion de la C o u r  de cassation caractérise le com m encem ent 

d ’exécution de la tentative coupable? P o u r  ra t ta c h e r  à un fait innocent 

eu soi une promesse de paiem ent soit verbale , soit é c r i t e , des faits qui 
en feront un  d é l i t , il faut au moins que le p rem ier  é lém ent ne soit pas 
contesté. Si ¡\1. Delavallade avouait  q u ’il est créancier  , m êm e v e rb a l ,  

de son dénonciateur , on concevrait que le ju g e  en rapp rochan t  celle 
obliga tion , de m anœ uvres  fraudu leuses ,  pû t en t i re r  la conséquence 
d une escroquerie ;m a is  q u ’on  veuille  p ro u v er  tout à  la fois c l  l ’obliga
tion e t  les m a n œ u v re s , c’est bouleverser les notions les plus é lém en ta i

res su r  les principes de droit  civil e t de d ro it  c r im ine l....... E t  certes ce
n  est pas ce q u ’a dem andé M. D u p i n , ce u ’est pas ce q u ’a  ju g é  ni voulu  
ju g e r  la C our de cassation. Je  ne ren tre ra i  pas dans les développem ents 
qui on t t ro u v é ,  plus h a u t ,  leu r  place nature lle  : j e  ne v e u x ,  ic i ,  que 

constater la portée de l ’a r rê t  du  2 0  jan v ie r  184G.

Le cynisme révoltan t de la défense W a lk e r  a  soulevé la conscience de 
magistra ts  qui sont hommes avan t  d ’ê tre  ju risconsultes .  Ils n ’on t pas 
voulu déclarer dans la loi une  lacune qui au ra i t  laissé im puni un fait 

dangereux  et im m o r a l , avoué p a r  le p révenu dans sa partie  la plus im 
portan te  re la tivem ent à  l’escroquerie .

Mais qu  a de commun ce danger  qui a en tra îné  la C our suprêm e avec 
la position d un médecin qui repousse toute complicité , toute partic ipa. 
t*on a  un  délit dont s’avouen t coupables des dénonciateurs de bas étage ?

h



E n tre  les deux  espèces, celle qui a préoccupé si v ivem en t la  p r e m iè re  

C our (lu ro y a u m e ,  qu i a donné lieu à des luttes scientifiques de l’ordre  
le plus élevé , a u x  m édita tions les plus profondes de la m a g is t r a tu re , et 
celle qu i est soumise à la C our royale  de R io m , il y a u ne  distance qui 

saisit.
Q uan t a u x  caractères de la tentative ord inaire  , j e  me contente  de 

renvoyer  a u x  détails ju r isp ïu d en t ie ls  d e là  T héorie  du Code pénal (1). 
Aucun m a g i s t r a t , m êm e en app liquan t  l ’a r t .  2  du Code pénal, ne  vou
dra  app liquer  un  principe plus sévère à  une  escroquerie q u ’à un  faux , 
à un  v o l , e tc . ,  etc. Q u ’on lise e t q u 'o n  ju g e .

Voici ce que v ien t de décider la C our de T o u lo u se , dans un  a r rê t  du 

2 5  ja n v ie r  1847 . Il n ’y  a pas tentative de faux dans le fait su ivan t  :

P ie rre  désire ob ten ir  de sa femme m alad e ,  qui d é jà ,  p a r  co n tra t  de 

m ariage  , lui a donné l’usufru it  des biens q u ’elle laissera à son décès , 

un  abandon de la proprié té  ; il s ’éloigne de son domicile avec une  femme 
qui ressemble à  la sienne. Il se présente  chez un nota ire  de Toulouse , 

e t  lui dem ande de recevoir leurs testaments respectifs de legs de leurs 
b iens en pleine proprié té . Le no ta ire  hésite ; la p ré tendue  femme de 
P ie rre  insiste v ivem ent. L e  no ta ire  renvoie  au  lendem ain . Un témoin 
in terrogé  p a r  le n o ta ire  connaît  le m a r i ,  m ais il ne  connaît pas la 

femme. Le no ta ire  ex ige  la rep résen ta t ion  du con tra t  de m ariage . Muni 
de celle p iè c e , il in te rroge  la p ré tendue  femme de P ie rre  , e t il acquiert 

la conviction q u ’on le t ro m p e . . .  Il renvoie  ces f r ip o n s . . .  Le  ministère 
public les poursu it  ; la cham bre  des mises en accusation rend  un  a r rê t  

ainsi conçu : « A ttendu  q u e , quelque blâm able  que soit la ctmduile 

d ’Ameil e t  de Uose C om bes , il fau t e x am in e r  si les caractères légaux 

de la tentative de crime se t rouven t dans l’espèce ;

» A ttendu que  la proposition de com m ettre  un  c r i m e , que m ême 

l’in tention de le com m ettre  ne suffisent pas a u x  y e u x  do la loi pou r  é ta 
blir  la tentative ; que l ’a r t .  2  du Code pénal exige u ne  m anifestation

(1) 2m° éd., t.l«r , p. 365 ctsuiv.



-  «  -  f y  :

par u n  com m encem ent d’exéculion ; q u ’elle n ’ail  m anqué son effet que ü f )  j

par  des circonstances indépendantes  de la volonté de son a u t e u r ;  que 
ces caractères précis ne se re tro u v en t  pas dans la cause ; que , pou r  q u ’il 
y eû t  com m encem ent d ’exécution  , il au ra i t  fallu que  le nota ire  eût 
commencé a tracer les dispositions testamentaires de l ’une ou de l ’autre 
des p a r tie s , e t que  ce fût par son fait e t non par  une renonciation vo
lontaire  de la pa r t  des p ré v e n u s ,  que le crime n 'e û t  pas é té  consommé ; 
que la loi se m o n tre ra i t  trop  s é v è r e . si elle ne donna it  pas a u x  cou
pables les moyens de se rep en t i r  à  temps de leurs crimes , e t si elle con
fondait , dans sa rép robation , le fait avec la volonté . » E t  M. Delavallade 

se ra i t  puni comme escroc, parce que son dénoncia teur p ré tend ra i t  q u ’il 

lui a promis trois cents francs pou r  co rrom pre  un des mem bres du con

seil de r é v i s io n , e t q u e  plus ta rd  il lui a u ra i t  rep roché  de n ’avoir pas 

tenu  sa p a r o le ! . . .  Cela n ’est pas possib le , cela ne sera  p a s . . .

IV.

A  cent lieues des événem ents  qui on t conduit  ¡VI. Delavallade su r  la 
sellette du c r im in e l ,  privé de la physionom ie du débat q u i ,  pour le m a
g is t ra t  , est un  puissan t é lém ent de con v ic t io n , su r  la simple lecture  

des pièces, m a conscience s’cst révoltée . J ’ai cru  apercevoir  un g ran d  
péril pou r  les honnêtes  gens. Je  dois à celui qui me consulte les im 

pressions profondcs qui on t agité l ’hom m e au  milieu des m édita tions  du  
jurisconsulte

Dans l ’affaire W a l k c r ,  le savan t e t spirituel p ro cu reu r-généra l  près 

la C our de cassation d i s a i t , après  avoir re tracé  b r ièvem ent les faits hi

deux  avoués pa r  les p rév en u s ,  « le m ouvem ent du public , cédant à scs 

» prem ières impressions , s’é c r i e , avec le ju g e  de la fable , que  :

» ..................................A tort et à travers,
» On ne saurait m anquer condam nant un pervers. »

Dans l’affaire D e lav a l lad e , les impressions sont b ien  différentes. L a  
crainte d ’un  ju g e  doit ê tre  su r to u t  de frapper u n  innocent qui d é n i e ,

'cltryi



avec tou lc  l’énerg ie  d 'un  cœ ur h o n n è le ,  des faits que dém ent une vie 

tou t en tiè re .
D eux  considérations d ’un ordre  élevé m ’on t frappé tout d ’abord .
P o u r q u o i , pou r  ju g e r  un honnête  h o m m e ,  lui en lever ses ju g es  na

ture ls?
A l’occasion d ’une simple e sc roquer ie ,  q u ’a - t -o n  donc c ra in t?  Ou 

que la prévention éga râ t  l ’esprit  des m a g is t r a t s , ou que l’émotion p u 

blique n ’inquié tâ t  leu r  conscience? A mon se n s ,  c’est le plus honorable  

témoignage pour  le prévenu.
Je  conçois la suspicion lég itim e , lo rsqu’il s’ag it  d ’un crim e po li t ique ,  

ou lo rsqu’une contrée tout en tière  a été enveloppée dans un de ces 

g rands  forfaits que com prom etten t des mem bres de familles puissantes. 

■Mais un modeste médecin est dénoncé par  quelques hom m es sans valeur 

pe rsonne lle ,  pour avoir tenté d ’escroquer une somme de trois cents 

francs. E n lever la connaissance d 'u n  délit si peu g rave  à tou t un res

sort!  Renvoyer le p révenu  et ses dénoncia teurs  devan t  des magistra ts  
qui ne pourron t  apprécier  que  le fait en dépouillant l’homme de l 'au 
réole de l’estime qui faisait sa gloire et sa sû re té ....... 51. Dclavalladc
est donc bien estimé pour que la C our  suprêm e ait  c ra in t  que les m a 
g istra ts  de la C our  royale de Limoges ne lussent pas dans des c o n d i
tions de liberté suffisantes pou r  rend re  la j u s t i c e ! ! !  C ’est fait inouï 

dans les fastes judic ia ires . Lui seul, il g ran d i t  le p révenu , e t du h a u t  du 

piédestal sur lequel on l’a posé , M. Delavallade peut accabler de son mé

pris tous ses dénonciateurs.
E t  cette famille d ’Argendeix  qui, convaincue d’une tu rp itude  ignoble 

veu t  en re je ter  la responsabilité  su r  un médecin honorable  que l'on n 'a 

vait pas osé p o u rsu iv re ,  ni même dénoncer au  m om ent de la perpé tra 

tion du prétendu  d é l i t ,  en présence du prétendu  complice qui n ’a plus 

été en te n d u ,  les grossières invraisemblances abondent te llem ent dans 
celte fable que le mot de prescription  d 'un  délit im aginaire  ne peut se 
t ro u v e r  dans la défense de M. Delavallade. Le tr ibunal lu i-m êm e qui a 
condam né, en a tenu si peu de com pte, qu 'i l  ne songe pas à le p résen

te r  comme un des éléments de sa conviction morale.



h t  cette famille A urousseau  qui se r é d u i t ,  pour a t tes te r  les rapports  

d irects  avec l’accuse , au m aître  et à son domestique don t le t r ibunal a
accepté les tém oignages sans chercher  à  en é tab lir  la va leur  m o ra le !__

La seconde considération  touche l’organisation  sociale e l le -m êm e, 
dans ses rapports  avec le droit pénal ; la voici •

Le tr ibuna l  de C lerm ont a  condam né M. Delavallade com m e il eut 
condam né sans doute Orfila , Velpeau, V igucrie , ou le plus m isérable
praticien de F ra n c e .......

Il a pensé que  tous les hom m es é ta ien t  ég au x  devant la j u s t i c e , 

com m e la C harte  nous apprend  q u ’ils sont égaux  devant la loi. Cette 

pensée est ju s te  , mais exagérée  elle devien t fatale. N ’est-cepas aussi une 

m axim e d 'u n e  hau te  m oralité , que le t i tre  d ’honnê te  hom m e obtenu par  

c inquan te  années d ’une vie saus tache doit ê tre  lin m u r  d ’a ira in  contre 

lequel doivent e x p ire r  les g lapissem ents de l ’e n v ie ,  e t de la h a ine?  

Com m ent ! à  cet hom m e revêtu  de la confiance publique, si souvent ho. 
noré des suffrages de ses concitoyens, qu i présente  sa vie à se s ju g es ,  on 
lui répond  fro idem ent : il résulte  de l ’instruction que vous avez de

mandé trois cents francs, en faisant c roire  à un  crédit im aginaire ;  vous
êtes déshonoré, je  vous condam ne à qu a tre  mois de p r i s o n , ........De votre
vie pure , de votre vie qui respire  l ’am o u r  du bien et de vos semblables, 
de vo tre  vie de toute c h a r i té ,  j e  ne me préoccupe nu l lem en t;  j e  n 'a i  
pas le temps de la ju g e r . . .  On sera it  effrayé, s’il é ta i t  perm is de presser  

les conséquences d ’une doctrine aussi décourageante .

Si les poursuites dirigées contre  M. Delavallade devaient produire  une 
condam nation définitive , il n ’y a pas un  médecin , un a v o c a t , un citoyen 
enfin exerçan t  une  profession libérale, quels que fussent les témoignages 

d u n e  confiance u n iverse l le ,  qui ne dû t trem bler  de tom ber victime 

d une infâme dé la t ion .. .  La dénégation d ’un honnête  hom m e vaut l’af

firmation de d ix  dénonciateurs qui veu len t en tra în e r  cet honnête  

hom m e dans leur sphère  de cu lp ab i l i té , en le présen tan t  comme leur 
complice.

La C our royale de Iliom en tend ra  les témoins et le réquisitoire. . 
Mais ma conviction est q u ’elle ne donnera pas la parole au défenseur de



M . D e lava l lade  ; ce sera un hommage  public rendu  à  la loyau té ,  à la 

dé l ica tesse , à. la v e r t u . . . . .

Délibéré à Toulouse, le 6 mars m il huit cent quaran te  sep t

CHAUVEAU ADOLPHE.

R i o m  i m p  d e  E  L e b o y e r


